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Depuis 2009… 12 ans de travail à trouver des solutions durables pour diminuer notre

consommation de pétrole, ensemble dans la concertation, et en simultané dans toutes

les régions du Québec. Ce n’est pas rien!

 

Dans ce numéro, vous pourrez voir une bonne partie du travail accompli durant ces

années. Par exemple, chacune des régions du Québec a réalisé son portrait

énergétique, pour ensuite réaliser un plan d’action. Les liens vous proposeront de

consulter le portrait énergétique et le plan d’action de notre belle région qu’est la

Gaspésie et les Îles-de-la-Madeleine. Et si votre curiosité l’emporte, il vous sera aussi

possible de consulter le portrait énergétique ainsi que le plan d’action de chacune des

régions du Québec. 

 

En mars 2020, chacune des régions a terminé la mise en œuvre d’une ou deux actions

tirées de leur plan pour donner suite à des activités de priorisation et/ou de

consultations. Ce bulletin spécial ÉCOGÎM présente en bref, l’aboutissement de 12

ans de travail qui s’est conclue par une grande activité nationale, Le Forum de l’action

climatique qui a eu lieu du 25 au 29 janvier 2021. 

 

Bonne lecture,

Par Caroline Duchesne
Directrice générale 

MOT DE LA DIRECTRICE
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Mettre sur pied une Table régionale sur la réduction de la dépendance au pétrole
réunissant les acteurs clés de leur région ─ plusieurs de ces personnes ont déjà été
identifiées, sensibilisées et mobilisées dans le cadre des Rendez-vous de l’énergie

Depuis 2009, la démarche des Rendez-vous de l’énergie, propulsée par les CRE et le
RNCREQ, a permis à la société québécoise de prendre conscience de sa dépendance au
pétrole et d’y réfléchir de façon constructive pour trouver des alternatives. Cette réflexion
collective a culminée en novembre 2011 avec le premier Forum québécois sur l’énergie. La
mobilisation des acteurs régionaux, entamée au cours de cette démarche, se poursuit dans
le cadre d’un vaste chantier de prise en charge régionale de la lutte aux changements
climatiques : Par Notre PROPRE Énergie.

POURQUOI ? 
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Élaborer un plan d’action régional 2013-2017 de réduction de la dépendance au pétrole
qui identifiera les moyens et actions prioritaires à réaliser à l’échelle de la région

Préparer un portrait énergétique régional (diagnostic), de manière à identifier les
principaux facteurs qui influencent la dépendance au pétrole (directe ou indirecte,
positivement ou négativement), ainsi que les pistes de solutions à privilégier

Pour les phases 1 et 2, le mandat fut de :

*Voir les portraits ou les plans d'action des autres régions.

https://rncreq.org/portfolio/les-rendez-vous-de-lenergie/
http://cregim.org/realisations/projets/par-notre-propre-energie
http://cregim.org/wp-content/uploads/2015/01/Plan-daction-harmonis%C3%A9.pdf
http://cregim.org/wp-content/uploads/2013/12/PNPE-Portrait-%C3%89nerg%C3%A9tique-G%C3%8EM.pdf
https://rncreq.org/portfolio/par-notre-propre-energie-resultats-regionaux/


Développer et réaliser, dans chaque région, un projet concret et structurant de réduction
des émissions de GES ;
Sensibiliser les acteurs du milieu aux impacts des changements climatiques et dresser
un portrait régional de l’adaptation ;
Faire rayonner les pratiques exemplaires et favoriser le maillage entre les acteurs du
milieu au sein des régions et entre les régions.

La phase 3, quant à elle, avait comme objectif principal de faire avancer la réflexion, le
dialogue et la mobilisation régionale et interrégionale dans la lutte contre les changements
climatiques. Plus précisément :

1.

2.

3.

LES RÉSULTATS 

formations, sensibilisation et
activités de rayonnements

projets régionaux de
réduction de GES

portraits régionaux de l'adaptation aux changements
climatiques

plateforme web de rayonnement des
pratiques exemplaires

Voir p.17 pour en savoir plus sur le projet de
la Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine (TCiTé)
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17 600 personnes touchées

forums régionaux16

17

265 partenaires

250Plus de

Plus de

16

1

en chiffres

https://www.phareclimat.com/
http://cregim.org/wp-content/uploads/2018/03/Invitation-PNPE.pdf
http://cregim.org/wp-content/uploads/2020/05/JSS_Rapport-de-stage_MITACS.pdf
https://rncreq.org/portfolio/par-notre-propre-energie/
https://rncreq.org/portfolio/par-notre-propre-energie/
http://cregim.org/wp-content/uploads/2020/05/JSS_Rapport-de-stage_MITACS.pdf
https://www.phareclimat.com/
http://cregim.org/wp-content/uploads/2018/03/Invitation-PNPE.pdf
http://cregim.org/wp-content/uploads/2018/03/Invitation-PNPE.pdf
https://rncreq.org/portfolio/par-notre-propre-energie/
http://cregim.org/wp-content/uploads/2020/05/JSS_Rapport-de-stage_MITACS.pdf
https://www.phareclimat.com/
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Vous souhaitez en savoir plus sur la démarche Par notre propre énergie en Gaspésie - Îles-
de-la-Madeleine ? On vous invite à lire notre rapport final régional et à consulter la fiche-
résumé du portrait régional des perceptions en adaptation aux changements climatiques.

Une initiative du                                                                    Partenaire principal

La phase 3 de la démarche Par notre propre énergie dois se conclure avec un Forum
national. Prévu au printemps 2020, celui-ci fut reporté à janvier 2021 et repensé sous format
numérique en raison des mesures sanitaires liées à la pandémie de covid-19.

C'est donc dans ce contexte que s'inscrit le premier Forum national de l'action climatique
qui a eu lieu du 25 au 29 janvier 2021. Bien sûr, les plans d'action régionaux ciblaient
plusieurs actions dans chacune des régions. Avec le financement adéquat, il y aurait donc
une possibilité de poursuivre la démarche sur plusieurs années encore. Les CRE et le
RNCREQ continueront donc leur travail dans la lutte aux changements climatiques ainsi
que leur recherche de financement afin de reprendre une telle démarche nationale. 

http://cregim.org/wp-content/uploads/2020/08/RAPPORT-FINAL-CREGIM-regional.pdf
http://cregim.org/wp-content/uploads/2020/08/11_Gaspesie-Portrait.pdf


Explorer les leviers financiers et les stratégies de mise en œuvre du Plan
pour une économie verte 2030
Rassembler les leaders du climat et les décideurs publics
Mettre de l’avant des pistes d’actions et des initiatives concrètes de chez
nous
Développer les connaissances, partager de l’information et échanger avec
des expert.e.s

Pour atteindre ses objectifs, le Forum a utilisé 4 stratégies :

C'EST QUOI ? 

Le premier Forum national de l'action climatique fut une occasion unique pour les décideurs
et acteurs socioéconomiques et municipaux de faire le lien entre les enjeux de réduction de
gaz à effet de serre et d’adaptation aux changements climatiques et des initiatives
concrètes inspirantes, des leviers financiers possibles et les conseils d’experts éclairés, afin
de passer à l’action. 

Le Plan pour une économie verte 2030, sa mise en oeuvre et les pistes d'actions
Le virage de l’électrification et des technologies propres
La mobilité durable
Les milieux naturels et les infrastructures vertes
L’aménagement durable du territoire

La lutte aux changements climatiques touche tout les secteurs. Afin de couvrir le sujet
efficacement, le Forum a été séparé en 5 thématiques engageantes :

1.
2.
3.
4.
5.
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LES RÉSULTATS en chiffres

5
thématiques
engageantes

intervenantsinscrits

52+1 500

https://rncreq.org/forum-de-laction-climatique/


http://cregim.org/wp-content/uploads/2020/08/DOCUMENTS-PROJETS.pdf


LE PLAN POUR
UNE ÉCONOMIE
VERTE, SA MISE
EN ŒUVRE ET
LES PISTES
D’ACTIONS

Thématique 1
25 janvier 2021 9h à 12h

Allocutions d'ouverture

Présentation du PEV 2030

En chiffres

20 min.

11 min.

Le Forum fut lancé par le président du RNCREQ, Marc Bureau, ainsi que son
directeur général, Martin Vaillancourt, qui ont parlés de l'important rôle des CRE
sur la plateforme environnementale tout en présentant le contexte ayant mené au
Forum : la démarche Par notre propre énergie, la tournée de consultation des
régions du Ministère de l'Environnement et la Lutte contre les Changements
Climatiques (MELCC) et la présentation du Plan pour une économie verte 2030. 

Le plan pour une économie verte (PEV) 2030 vise à regrouper les revenus du
marché du carbone, des investissements fédéraux ainsi que des fonds et crédits
du gouvernement du Québec afin d'atteindre une réduction de 37,5% des
émissions de gaz à effet de serre (GES) d'ici 2030 comparé au niveau de 1990. 

Ce plan mets de l'avant plusieurs solutions tel que l'électrification, la
décarbonisation de l'industrie, l'efficacité énergétique, l'innovation technologique,
la gestion des matières résiduelles et les milieux naturels. La plupart de ces
stratégies sont accompagnées de cibles précises et seront appuyées par des
politiques et plans d'action.
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intervenants

16

participants

+500

Deux importants partenaires financiers du Forum, Innergex et Centre Intact
d'adaptation au climat, ont ensuite expliqués leur intérêt pour l'action climatique.
Michel Lettelier, président et chef de la direction chez Innergex, souligne
l'importance des énergies renouvelables qui se trouvent à être le cœur de leurs
activités. Notons, par exemple, leur mention du parc éolien construit en
partenariat avec la communauté Micmacs de la Gaspésie. 

Joanna Eyquem, directrice des programmes d'adaptation aux changements
climatique pour le Centre Intact d'adaptation au climat d'Intact Assurances, a
plutôt relevée le besoin d'adaptation aux changements climatiques afin de réduire
notre vulnérabilité face à des risques clés. Elle recommandait l'audace, mais
surtout le passage à l'action !

Conférencier : Benoit Charette, ministre de l'Environnement et de la Lutte aux changements climatiques

https://www.youtube.com/watch?v=pn8kofzDO3U
https://www.youtube.com/watch?v=Qh-skEns8Dc
https://rncreq.org/
https://www.quebec.ca/gouv/politiques-orientations/plan-economie-verte/
https://www.innergex.com/fr/installations/mesgig-ugjusn/


Discussion entre les experts des CRE et le ministre Benoît
Charette

40 min.

Malus (pénalisation financière face à certains comportements) | Réponse : Le
gouvernement souhaite inviter les citoyens à changer de comportement, créer
un nouveau marché et augmenter l'offre d'options de rechange avant
d'implanter des malus. Par exemple, en complétant le réseau de bornes de
recharge et en augmentant la disponibilité de véhicules électriques.

Test climat (outil qui permettrait d'évaluer l'impact climatique de chaque
projet) | Réponse : Le gouvernement n'utilise pas de test climat à proprement
parlé, mais le règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur
impact sur l’environnement (REAFIE) amène les demandeurs à démontrer la
minimisation des émissions de GES dans leurs projets et permet au
gouvernement d'exiger plus.

Transport maritime | Réponse : Mme Chantal Rouleau, ministre déléguée
aux Transports, travaille sur le développement du potentiel d'intermodalité de
ce secteur. Par contre, il est souligné qu'un travail de transfert des
connaissances devra être fait afin de convaincre la population des gains en
émissions de GES possibles grâce au transport maritime.

Économie circulaire | Réponse : Cet aspect est surtout pris en compte au
niveau de la gestion des matières résiduelles avec, par exemple,
l'élargissement de la consigne, la modernisation des centres de tri et la
gestion des matières organiques.

Mobilisation régionale | Réponse : Il s'agit d'un aspect essentiel. Le PEV
ainsi que la loi 44 visent la création de partenariats avant les municipalités et
organismes afin, d'entre autres, mobiliser la population. 

Implication des CRE face aux habitudes de déplacements | Réponse :
Les CRE pourraient s'impliquer dans la grande conversation nationale sur
l'aménagement des territoires ainsi que dans la pédagogie auprès des
citoyens face aux enjeux environnementaux et leurs solutions.

Dépendance à l'auto-solo | Réponse : Les solutions doivent être adaptées
selon les régions avec des alternatives intelligentes et/ou partagées, par
exemple. Le Plan de mobilité durable (PMD) du Ministère des Transports du
Québec a un rôle important sur le sujet.

Achat local (proposition d'une révision de la loi sur l'octroi des contrats des
organismes publiques) | Réponse : Le gouvernement du Québec, en plus des
municipalités, se doit de donner l'exemple à cet effet. Des consultations
auront lieu sur le sujet de l'exemplarité de l'état, municipalités incluses.

Coûts de l'adaptation aux changements climatiques | Réponse : Le
gouvernement voit aussi de belles opportunités financières à la lutte aux
changements climatiques avec, par exemple, le développement d'une filière
de l'électrification. Le plan pour une économie verte vise aussi à mettre fin à
la dichotomie entre économie et environnement.

Les experts des CRE ont abordés avec le ministre les sujets suivants : 
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Animatrice : Lauréanne Daneau, directrice générale du CRE Mauricie
Intervenant.e.s : Bianca Bédard (directrice adjointe du CRE Abitibi-Témiscamingue), Josée Breton (directrice générale du
CRE Chaudière-Appalaches), Sébastien Caron (directeur général du CRE Côte-Nord), Vicky Violette (directrice générale du
CRE Lanaudière) et Élodie Marandini (coordonnatrice et responsable de l'économie circulaire au CRE Laval).

https://www.youtube.com/watch?v=Qh-skEns8Dc
http://environnement.gouv.qc.ca/lqe/autorisations/reafie/index.htm
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/projets-loi/projet-loi-44-42-1.html
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/ministere/role_ministere/Pages/politique-mobilite-durable.aspx


Table ronde 57 min.

Le PEV souhaite placer le Québec en tant que leader de la lutte aux
changements climatiques, ce qu'il est déjà dans certains secteurs, mais il ne faut
pas oublier qu'il reste un des plus grands émetteurs (taux par habitant) à l'échelle
mondiale. Le Québec a une capacité de stockage d'électricité unique grâce à ses  
barrages hydroélectriques. Ces infrastructures donnent accès à une électricité au
moment voulu, ce qui est idéal pour compléter l'éolien et le solaire qui sont des
sources intermittentes. Cette complémentarité est intéressante pour le Québec,
mais aussi pour une exportation de son hydroélectricité. Il serait aussi important
d'amener un échange bidirectionnel dans le réseau afin d'utiliser les capacités de
stockage des individus, tel que les batteries de véhicules électriques.

Les programmes gouvernementaux, tel que ceux de Transition Énergétique
Québec (TÉQ), permettent de réduire la période de rentabilité des projets tout en
servant d'effet de levier pour les capitaux privés. Les municipalités ont également
déjà accès à des outils d'écofiscalité très utiles. L'aménagement est aussi un outil
clé de la lutte aux changements climatiques que ce soit par la protection des
milieux naturels ou la consolidation des cœurs de villages.

Sur le sujet de l'exemplarité de l'état, les intervenants ont ciblés ces priorités :
règlementer le choix des fournisseurs de biens et services par des critères de
distance et de performance environnementale, localiser les édifices
gouvernementaux à proximité des services, accompagner les gestionnaires de
bâtiments lors des rénovations et constructions pour une démarche
écoresponsable et, finalement, réaliser une introspection sur les raisons de
l'échec du Plan d'action sur les changements climatiques 2013-2020.

Animatrice : Lauréanne Daneau, directrice générale du CRE Mauricie
Intervenant.e.s : Pierre-Olivier Pineau (titulaire de la chaire de gestion du secteur de l'énergie - HEC Montréal), Jeanne Robin
(directrice principale de Vivre en Ville), Dominique Deschênes (directrice générale des opérations et de l'innovation, du sous-
ministériat à la Transition énergétique du ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles) et Étienne Pomerleau-Landry
(conseiller chez Copticom).
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Plan de mise en oeuvre 2021-2026 du PEV 2030 23 min.

Réduire les émissions de GES et atténuer les changements climatiques |
Au niveau des transports (collectif, léger et lourd), des industries, des
bâtiments, de l'agriculture, de la gestion des matières résiduelles et des
centrales hors réseaux, tel que celle des Îles-de-la-Madeleine.
Construire l'économie de demain | À travers le développement de filières
stratégiques, le renforcement des pratiques d'affaires favorables à la
transition et la formation de la main d'œuvre.
Adapter le Québec aux impacts des changements climatiques | Selon la
séquence d'intervention privilégiée. L'aménagement des territoires et
l'exemplarité de l'État seront des outils clés.
Créer un environnement prévisible et propice à la transition climatique |
Par l'exemplarité de l'État, l'action en partenariat et l'intégration des
changements climatiques dans les politiques et pratiques.  
Développer et diffuser les connaissances nécessaires | Tel que les
inventaires et modèles de GES, les modèles climatiques, les coûts, les
bénéfices, les retombées économiques et les progrès.

Le plan de mise en œuvre est basé sur 5 axes : 
1.

2.

3.

4.

5.

Le gouvernement souhaite privilégier les séquences d'intervention suivantes.
Atténuation : Éviter - Réduire - Séquestrer  
Adaptation : Savoir - Outiller - Agir

Conférencière : Josée Michaud, directrice des programmes et de la mobilisation au MELCC

https://www.youtube.com/watch?v=yfwJIXV_XqE
https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/
http://www.environnement.gouv.qc.ca/changementsclimatiques/bilan.htm
https://www.youtube.com/watch?v=cQTLRjHlDms
https://www.quebec.ca/gouv/politiques-orientations/plan-economie-verte/#c75404




LE VIRAGE DE
L’ÉLECTRIFICATION
ET DES
TECHNOLOGIES
PROPRES :
S’INSPIRER
D’INITIATIVES
Thématique 2
26 janvier 2021 9h à 12h

L'électrification : un élément essentiel de la décarbonation du
Québec

Les technologies vertes et leur potentiel de développement au
Québec

19 min.

13 min.

En chiffres

13
Conférencier : Denis Leclerc, directeur et chef de la direction d'Écotech

Consommation | Action : grand chantier en efficacité énergétique.
Substitution | Action : électrification du chauffage, de la mobilité et de
plusieurs besoins industriels.
Production | Action : hausse importante de la production des énergies
renouvelables.

La firme Dunsky a reçue du gouvernement provincial le mandat d'identifier les
moyens d'atteindre leurs cibles de réduction des émissions de GES à moindre
coûts, mais avec des investissements au Québec. Leurs résultats stipulent que
des changements sans précédents seront nécessaires au niveau de :

1.
2.

3.

Conférencier : Philippe Dunsky, président de Dunsky

De plus en plus d'entreprises utilisent des technologies propres et  des pratiques
d'affaires écoresponsables. En voici quelques exemples : Fromagerie des
Basques, Municipalité de Causapscal, Patio Drummond et Pourvoirie du Lac
Geneviève d'Anticosti. Écotech travaille à faciliter l'adoption de technologies
propres par des appels à l'innovation, un accompagnement spécialisé ou des
grands rendez-vous.

11
intervenants

+300
participants

Allocution d'ouverture 14 min.

Le ministre de l'Énergie et des Ressources naturelles du Québec, Jonatan
Julien, a ouvert la journée en parlant de la transition énergétique qui nécessitera
plus d'infrastructures de recharge, mais aussi une diversification du portefeuille
électrique. Le gouvernement travaille actuellement à une Stratégie québécoise
sur l'hydrogène vert et les bioénergies. Leur ministère travaille également sur des
innovations de l'efficacité énergétique des bâtiments par une complémentarité
des services d'Hydro-Québec et d'Énergir. 

https://www.youtube.com/watch?v=NcNP3h5G5Yk
https://www.youtube.com/watch?v=OSgRQRqB-J8
https://fromageriedesbasques.ca/evironnement/
https://www.phareclimat.com/89-utiliser-la-biomasse-pour-creer-un-reseau-de-chauffage-en-milieu-municipal
https://www.youtube.com/watch?v=cEv-3t9MTdU


Les québécois doivent consommer avec plus de sobriété leurs déplacements.
Une réévaluation des besoins par rapport aux possibilités sera aussi nécessaire.

Au Bas-Saint-Laurent, le CRE, dans le cadre de la démarche Par notre propre
énergie, a réalisé une étude sur l'optimisation et l'électrification des transports
collectifs du territoire. Leurs résultats : sur une période de 10 ans l'autobus
électrique représenterait une économie de 40% comparé au modèle à essence.
De plus, ces chiffres sont conservateurs puisqu'ils ne prennent pas en compte
l'obtention de subventions et le fait que la durée de vie des autobus à essence se
situe fréquemment sous les 10 ans. Maintenant, le CRE travaille à la concertation
des acteurs dans le but d'interconnecter les 9 réseaux de transport et d'y intégrer
des minibus électrique, des taxibus et du covoiturage.

Pour les municipalités et les petites et moyennes entreprises (PME), les
intervenants soulignent la nécessité de prendre en compte leurs besoins
spécifiques et d'opter pour des stratégies complètes, incluant des infrastructures
de recharge et une mutualisation lorsque possible. Concrètement, le programme
Transportez Vert soutien l'optimisation et l'acquisition d'équipements en plus
d'offrir de la formation. Le Fonds Écoleader est aussi particulièrement adapté
pour les PME. D'autres propositions ressortent : soutenir le geste de se départir,
envisager le partage de camionnettes municipales et accepter l'économie de
partage comme étant déjà partie intégrante de services municipaux, par exemple
de par les bibliothèques.

Au niveau des bâtiments, le programme Écoperformance est mentionné. Un autre
outil intéressant serait un système de cotation de l'efficacité énergétique des
bâtiments. Cela est justement envisagé par la Ville de Montréal ainsi que le
gouvernement du Québec pour les bâtiments commerciaux.

Finalement, l'importance de l'éducation, des communications et de la concertation
sont mentionnés à plusieurs reprises. Des investissements devront avoir lieu afin
d'accompagner le changement de comportement comme ce fut le cas de la
démarche Par notre propre énergie qui a entraînée de multiples résultats.

Création de pôles de distribution électrifiée des marchandises :
une proposition structurante et durable

Table ronde

12 min.

72 min.

14

Animateur : Benoit Delage, directeur général du CRE de l'Outaouais
Intervenant.e.s : Catherine Morency (titulaire de la Chaire Mobilité et de la Chaire de recherche du Canada sur la mobilité
des personnes), Patrick Morin (directeur adjoint du CRE Bas-St-Laurent), Bernard Lamonde (directeur des secteurs
résidentiel et transport du sous-ministériat à la Transition énergétique du ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles)
et Simon Thibault (directeur Capitale-nationale de Propulsion Québec).

Conférencier : Simon Thibault, directeur Capitale-nationale, Propulsion Québec

Alors qu'Écotech est la grappe industrielle des technologies propres, Propulsion
Québec est celle du transport électrifié. La livraison écologique connaît de plus en
plus d'importance notons, entre autres, la commande de camions Lion par
Amazon, le projet Colibri à Montréal, l'entreprise Courant Plus ainsi qu'Ugo Work,
une batterie de chariot élévateur. 

Dans ce but, il sera toutefois nécessaire de consolider et mutualiser les services
et infrastructures. Ainsi, des économies d'échelle pourraient être réalisées en plus
de réduire le trafic et tout les avantages que cela amène. Par contre, le parcours
du premier et du dernier kilomètre reste un défi.

https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/transport/programmes/transportez-vert
https://www.fondsecoleader.ca/
https://transitionenergetique.gouv.qc.ca/affaires/programmes/ecoperformance
https://www.youtube.com/watch?v=41SwbiXsRWM
https://www.youtube.com/watch?v=41SwbiXsRWM
https://www.youtube.com/watch?v=0ByapweOiNc
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=7317%2C97041588&_dad=portal&_schema=portal&fbclid=IwAR2ZTwvaDLRU48WvIi8hWLr-HfVlN2sn9bo3DROa7FJhVjio8WcpSl7UN6w
http://courant.plus/
https://ugowork.com/batterie-ugowork/




ENCOURAGER LA
MOBILITÉ DURABLE :
DES INITIATIVES
RÉGIONALES
INSPIRANTES ET DES
LEVIERS FINANCIERS
Thématique 3
27 janvier 2021 9h à 12h

Les changements de comportements et la mobilité
durable

Mobilité durable et gestion du changement

15 min.

13 min.

En chiffres

16

La Ville de Drummondville a mis sur pieds sa propre Politique de mobilité durable.
Celle-ci est basée sur 6 principes : appropriation, synergie, besoins, leadership,
temps et compétence. À l'interne, cela s'est traduit par un comité de travail, des
consultations (comités et services municipaux) et des fiches de suivi partagées. À
l'externe, plusieurs actions furent réalisées dont une identité visuelle, un forum de
partenaires, des soirées, un sondage web, une patrouille, un concours photo, un
lancement et des documents publics. 

Les résultats de cette démarche sont déjà visibles, entre autres, un
investissement deux fois plus grand de la Ville en mobilité durable, une
certification vélo sympathique argent, l'ajustement des publicités sur les autobus,
un guide de conception de rue et plus encore.

Conférencier : John Husk, conseiller municipal Drummondville

Le québécois moyen est captif du système de l'automobilité, de façon réelle et
perçue. Ce système renforce les inégalités sociales et entraîne des
conséquences nommées externalités, puisqu'elles sont assumées par la société
et non le responsable. Investir en mobilité durable c'est réduire ces
conséquences. Il est alors important d'agir sur l'offre (infrastructures et
technologies), mais aussi sur la gestion de la demande (tarification, diminution
des besoins en déplacements et transfert modal). Pour cela, il est nécessaire de
reconnaître les conséquences et bénéfices des différents modes de transport,
d'avoir une approche transdisciplinaire et de revoir les pratiques.

Conférencier : Jérôme Laviolette, M.Sc.A génie civil

participants

+300

intervenants

9

Les projets « Embarque » 11 min.

Quatre CRE ont réalisés leur version régionale du projet Embarque : Lanaudière,
Montérégie, Chaudière-Appalaches et Estrie. Ces projets sont issus de la
démarche Par notre propre énergie et avaient donc comme objectif la réduction
d'émissions de GES. Après une analyse de leur situation régionale et des
besoins de leurs citoyens, il fut identifier qu'une campagne de communication
continue était nécessaire afin d'amener un changement des habitudes de
transport de la population.

https://www.youtube.com/watch?v=2zWlTcdLyhQ
https://www.youtube.com/watch?v=WpmvEngU6oE
https://www.drummondville.ca/projets-majeurs/mobilite-durable/
https://www.youtube.com/watch?v=Yc4asDCYCYs
https://embarquelanaudiere.ca/
https://embarquemonteregie.ca/
https://embarquechaudiere-appalaches.ca/
https://embarqueestrie.ca/
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Le projet consiste en la création d'une plateforme web régionale, le
développement du réseau de stationnements réservés au covoiturage, un
accompagnement des municipalités ainsi qu'une campagne de promotion et de
démystification. La plateforme web comprends un agrégateur d'offres de
covoiturage, les services de transport collectif, les pistes cyclables, les
stationnements incitatifs au covoiturage, les taxis, le transport adapté, les
employeurs proactif et les traversiers, selon les spécificités régionales.

Conférencière : Léonie Lepage-Ouellette, chargée de projets, CRE de l'Estrie

Les freins à un financement optimal de la mobilité
durable

12 min.

Conférencier : Jean-Philippe Meloche, professeur agrégé, faculté d'aménagement, Université de Montréal

Au niveau du transport auto routier, il serait économiquement raisonnable de faire
payer les automobilistes une charge supplémentaire de 2 300M$ afin de couvrir
les subventions gouvernementales (800M$) ainsi que les externalités liées aux
émissions de GES (500M$) et à la congestion (1000M$). Cela représenterait une
hausse de 0,23$/litre de la taxe sur les carburants ou une hausse de 200% du
prix des immatriculations. Par contre, une telle démarche ne crée pas
nécessairement de nouveaux fonds.

En réduisant la dépendance à l'automobile, on permet aux ménages de dégager
des sommes qu'ils seraient alors plus enclins à réinvestir dans le transport en
commun ou actif, à travers leurs impôts. Toutefois, cela nécessiterait une
répartition juste des bénéfices et une bonne vulgarisation des objectifs de la
démarche.

Gestion et financement du transport collectif �en
Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine

18 min.

Équiper les municipalités participantes en véhicules électriques outillés pour
permettre leur partage entre les employés et avec d'autres organismes ou
citoyens en dehors de leurs périodes d'utilisation
Installer des stations-services électriques permettant de passer facilement
d'un mode de transport à l'autre (autobus, vélo, autopartage, etc.)
Créer un service mobile d'information combinant les options de différents
fournisseurs de transport
Implanter des services de covoiturage et de voiturage selon les besoins

Après un projet-pilote de 2009 à 2012, le Réseau de transport de la région fut
transformé en une régie intermunicipale des transports afin de pouvoir collecter la
taxe sur l'essence sur son territoire. Celle-ci représente environ la moitié de ses
revenus auxquels se joint des subventions provinciales, des quotes part
municipales et les revenus des services rendus. La fluctuation de sa principale
source de revenue a amenée la régie à se doter d'un Fonds de développement
de projets où sont transférés les revenus non-récurrents. 

Le projet RÉGÎM TCiTé comprends 4 volets : 
1.

2.

3.

4.

Le projet pilote actuellement en cours est composé de 6 municipalités (Gaspé,
Îles-de-la-Madeleine, Grande-Rivière, Chandler, Maria et Carleton-sur-Mer), 10
véhicules électriques et 7 stations-services électriques.

https://www.youtube.com/watch?v=2qJxF_mrKTQ
https://www.youtube.com/watch?v=8SNMDbUT8AU
https://regim.info/
https://regim.info/tcite-nouveau-projet-nouveaux-services/


Les déplacements se limitent rarement aux frontières administratives, il est donc
essentiel de travailler de façon concertée. L'attachement à l'auto-solo est très
ancré au Québec. C'est pourquoi implanter la taxe sur l'essence sur son territoire,  
nécessite un grand courage politique que peu sont ouverts à faire que ce soit à
l'échelle municipale ou provinciale. Si l'on parles des coûts du financement du
transport collectif, il faut aussi parler du coût de l'inaction, tel que celui de la
congestion. Il est beaucoup plus dur pour les citoyens de s'imaginer les bénéfices
d'une route sans congestion que les impacts d'un point de péage.

Le transport collectif nourris beaucoup le transport actif et se doit d'avoir une
vision d'intermodalité. Par exemple, la Ville de Drummondville envisage la
possibilité de créer un pôle de transport autour de leur station de train. La
disponibilité de plusieurs options de transport a un impact majeur sur la
motivation du client à se déplacer de façon durable. De plus, cela lui permet de
se rendre de son point de départ ou d'arrivée au lieu de connexion des modes de
transport (arrêt d'autobus, gare de train, etc.). Un défi qui est désigné comme
celui du premier et du dernier kilomètre. En Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine, un
autre défi intéressant est celui d'amener la population à voir le vélo comme un
mode de déplacement et non juste comme un loisir.

Il est important de ne pas oublier la valeur de la vie urbaine avec des cœurs de
villages qui, comme par le passé, étaient pensés pour les piétons. Dans les
nouveaux développements aussi, il serait essentiel de penser aux déplacements
dès la conception. Finalement, une des clés du succès est d'amener le
développement de la mobilité durable comme une fierté au sein de son territoire. 

Écofiscalité et financement des transports collectifs

Table ronde

12 min.

48 min.

18

L'écofiscalité c'est l'implantation de taxes, tarifs ou redevances vouées à limiter
les activités polluantes, faire assumer les coûts cachés de celles-ci et générer
des revenus publics à redistribuer. Pour ce faire, il est important de tarifier les
bonnes personnes, aux bons endroits et aux bons moments, c'est-à-dire
d'accompagner l'écofiscalité de mesures complémentaires et compensatoires, de
porter une attention particulière aux ménages ruraux à faibles revenus et de
réintroduire les revenus générés dans le transport collectif.

Deux solutions écofiscales incontournables se présentent face à la stagnation et
à la future décroissance des revenus de la taxe sur les carburants : remplacer
progressivement la taxe sur les carburants par une forme de tarification routière
(péage, tarification kilométrique) et implanter une redevance-remise pour réussir
l'électrification des transports sans se ruiner.

Conférencier : Samuel Pagé-Plouffe, coordonnateur Affaires publiques, alliance TRANSIT

Conférencières : Marie-Andrée Pichette, directrice générale de la RÉGÎM, et Élyse Tremblay, chargée de projets au CREGÎM.

Animatrice : Aline Berthe, présidente du CRE de Montréal
Intervenant.e.s : André Lavoie (directeur général, Roulons vert, centre de gestion des déplacements de Trois-Rivières, et
président du CRE Mauricie), John Husk, Jean-Philippe Meloche et Marie-Andrée Pichette.

Ce projet d'environ 1M$ fut développé grâce à la démarche Par notre propre
énergie gérée régionalement par le CREGÎM. Son financement comprends une
subvention de la Fédération canadienne des municipalité, une des élus de la
Gaspésie grâce au Fonds régions et ruralité, un investissement des municipalités
participantes et un de la RÉGÎM grâce à son fonds de développement de projets.

https://www.youtube.com/watch?v=xzJhQF5xdBU
https://www.youtube.com/watch?v=qTVyOp1X3No




Alors que la nature sauvage se transforme de plus en plus en milieux de vie, les
avantages de la protection et de la restauration d'espaces verts à proximité des
citoyens sont multiples, autant environnementaux que sociaux et économiques.
Actuellement, plusieurs phénomènes ont un impact majeur sur la biodiversité,
notons par exemple, la fragmentation des forêts, les changements climatiques, le
changement d'utilisation des terres, la pollutions systémique et les espèces
exotiques envahissantes. 

Les solutions basées sur la nature sont essentielles autant au niveau local et
régional que global. Leurs co-bénéfices devraient être mieux mis de l'avant dans
la gouvernance et les politiques du Québec. Pour ce faire, un chantier
institutionnel de cohérence gouvernementale et un chantier du financement
seraient incontournables.

LES MILIEUX
NATURELS ET LES
INFRASTRUCTURES
VERTES : DES ALLIÉS
POUR L’ACTION
CLIMATIQUE ET LA
RÉSILIENCE DES
COMMUNAUTÉS
Thématique 4
28 janvier 2021 9h à 12h

L’importance des actions en biodiversité pour
augmenter la résilience de leur communauté

Les outils disponibles pour les municipalités pour
préserver  les milieux naturels

23 min.

12 min.

En chiffres

20

Conférencier : Jérôme Dupras, professeur en économie écologique à l'UQO et chercheur à l'Institut des sciences de la
forêt tempérée

Se concerter | Avec ses partenaires locaux et ses citoyens, mais aussi ses
voisins et les autres porteurs de projets.
Connaître son milieu | Plusieurs outils sont déjà disponibles et d'autres
peuvent être développés.
Planifier l'aménagement | Intégrer le concept aux outils de l'administration
publique (politiques, plan directeur d'aménagement, règlements, etc.).

Les municipalités sont des acteurs clés de la protection de la biodiversité et des
milieux naturels avec leurs responsabilités en aménagement du territoire et leur
proximité du milieu. Ils peuvent, entre autres, prioriser les sites à protéger,
travailler à la conciliation des usages et restaurer des milieux. Le tout peut être
réalisé selon les étapes suivantes :

1.

2.

3.

+400
participants

9
intervenants

https://www.youtube.com/watch?v=pPl5sTd2-8k
https://www.youtube.com/watch?v=pPl5sTd2-8k
https://www.youtube.com/watch?v=pPl5sTd2-8k


SNAP Québec en partenariat avec la Fondation de la faune du Québec et le
gouvernement du Québec a mis sur pieds le Fonds des municipalités pour la
biodiversité. Les municipalités et MRC y participant s'engagent à verser un
montant maximum équivalent à 1 $ par ménage dans un fonds qui lui est réservé.
Le Fonds MB bonifie automatiquement la contribution de la municipalité
adhérente avec un taux annuel variable. L'organisme municipal peut ensuite
utiliser les sommes accumulées pour réaliser des projets de protection des
milieux naturels en collaboration avec des partenaires du milieu. 

Cette initiative, terminée au Québec, reviendra possiblement dans les prochaines
années de même que dans d'autres provinces du Canada.

Les outils financiers 17 min.

21

Conférencière : Isabelle Bérubé, directrice du développement, SNAP-Québec

Le financement des projets en biodiversité : quelles
options pour les  municipalités ?

18 min.

Les municipalités peuvent utiliser divers outils de financement pour leurs projets
en biodiversité dont : régime de taxation, règlement d'emprunt, tarification,
redevance, contribution (LAU), programme gouvernemental et contribution d'un
citoyen ou d'un partenaire privé. Le pouvoir général de taxation s'applique aux
contribuables d'un secteur choisis et peut être affecté au domaine de
l'environnement. La tarification et les redevances sont basées sur un principe
d'utilisateur-payeur. Il doit donc y avoir un lien entre le mode choisis et les
bénéfices visés. Les contributions, quant à elles, peuvent être exigées lors de la
demande de permis et financer des dépenses spécifiques. 

Pour l'implantation de ce genre de démarche, il faut s'assurer qu'elle vise l'intérêt
public, qu'elle respecte les pouvoirs d'aide octroyés par la législation municipale
et que ses actions soient rattachées à une matière qui relève de sa compétence,
tel que l'environnement.

Conférencière : Sarah Cain, avocate Cain-Lamarre

    4.Accompagner la population dans le changement | Grâce à des outils de 
 sensibilisation et/ou financiers, tel que des guides et des budgets participatifs.
   5.Effectuer un suivi | Avec un comité de suivie et des bilans annuels de
progression où règne la transparence et une saine gouvernance.

Conférencière : Andréanne Paris, directrice générale du CRE Montérégie

https://snapquebec.org/notre-travail/fonds-des-municipalites-pour-la-biodiversite/
https://www.youtube.com/watch?v=faAOSFnRgqY
https://www.youtube.com/watch?v=hP8CO7ZaZtI
https://www.youtube.com/watch?v=hP8CO7ZaZtI
https://www.youtube.com/watch?v=hP8CO7ZaZtI


Table ronde 45 min.
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Animatrice : Andréanne Blais, directrice générale du CRE Centre-du-Québec
Intervenant.e.s : Simon Lajeunesse (coordonnateur, Gestion de l'eau, MRC Borme-Missisquoi), Stéphanie Lord (conseillère
en environnement, MRC de Nicolet-Yamaska), Dominic Thibeault (chef de division, Développement durable, Ville de Trois-
Rivières) et Joanna Eyquem (directrice, Programmes d'adaptation aux changements climatiques, Intact Assurance).

La MRC Brome-Missisquoi travaille à la gestion durable de ses cours d'eau grâce
à une approche agronomique avec ses agriculteurs, des trappes à sédiments, un
accompagnement, une campagne de sensibilisation et un projet pilote municipal
de règlementations, incitatifs, formations et infrastructures.

La MRC Nicolet-Yamaska s'est développée un Plan de transition écologique basé
sur 5 enjeux dont la biodiversité et les milieux naturels. Leur but est de rétablir la
connectivité de milieux, lutter contre les espèces exotiques envahissantes,
accroître le pourcentage d'aires protégées, avoir des bandes riveraines en santé
et verdir les zones urbaines.

Le Ville de Trois-Rivières fut une des premières à s'équiper d'un Plan
d'adaptation aux changements climatiques. Dans celui-ci, la chaleur urbaine, la
gestion des eaux pluviales et les bandes riveraines sont identifiés comme des
enjeux clés. Le Plan a permis d'ajuster les pratiques de la municipalité et de
mettre en place des initiatives et des infrastructures. La Ville procède maintenant
à la révision de ce plan et souhaite intégrer les milieux naturels dans sa structure
de gestion des actifs au même niveau que les autres infrastructures municipales.

Joanna Eyquem, quant à elle, présenta les divers rôles du secteur financier dans
la protection et la restauration des infrastructures naturelles : investisseurs
institutionnels par des investissements ciblés (ex : Fondaction), assureur et
réassureur en développant des fonds ou des produits d'assurance novateurs pour
aider à protéger les actifs naturels (ex : Bureau d'assurance du Canada et Swiss
Re), banques/caisses par le financement de projets par des «obligations vertes»
ou des «prêts verts» (ex : Scotiabank et CIBC) et, finalement, comptabilité
publique par la reconnaissance de la valeur des actifs naturels dans les rapports
financiers (ex : Conseil sur la comptabilité dans le secteur public et KPMG).

Lors des échanges, plusieurs clés de succès ressortent, tel que la
reconnaissances des fonctions écologiques des milieux, mais aussi de leur valeur
intrinsèque, le respect d'une vision basée sur le long terme et la connectivité des
systèmes,  le besoin d'accepter l'espace de liberté nécessaire aux milieux
naturels, le fait de prioriser la conservation des actifs naturels déjà en place et,
finalement, le transfert des connaissances des enjeux et bénéfices afin d'obtenir
une acceptabilité sociale. 

https://www.youtube.com/watch?v=WMAgoPCodIU
https://www.mrcnicolet-yamaska.qc.ca/fr/la-mrc/plan_de_transition_ecologique
https://www.v3r.net/a-propos-de-la-ville/planification/developpement-durable#plan-dadaptation-aux-changements-climatiques
https://www.phareclimat.com/410-amenager-durablement-la-rue-saint-maurice-pour-augmenter-la-resilience-du-territoire




L’AMÉNAGEMENT
DURABLE DU
TERRITOIRE :
STRATÉGIES,
OPPORTUNITÉS
ET EXEMPLES
INSPIRANTS
Thématique 5
29 janvier 2021 9h à 12h

L’importance d’avoir une vue globale de
l’aménagement (PNAT)

Stratégie pour un aménagement durable pour les
petites et moyennes municipalités

12 min.

12 min.

En chiffres

24

L'annonce d'une grande conversation nationale sur l'urbanisme et l'aménagement
des territoires est bien accueillie même si les attentes sont grandes face à la
stratégie nationale qui en découlera. Plusieurs problèmes affectent
l'aménagement (inondations, étalement urbain, etc.). Les besoins financiers et
humains sont grands. Finalement, il sera important de tenir compte des leçons du
passé.
Conférencier : Sylvain Gariépy, président de l'ordre des urbanistes du Québec

Les besoins des municipalités sont multiples : redynamiser les cœurs villageois,
assurer les revenus municipaux, augmenter le nombre de ménages, etc.
Malheureusement, les pratiques ont tendance à stagner, les outils évoluent
tranquillement et les municipalités pro-actives se font discrètes. 

Vivre en Ville propose une démarche basée sur 6 étapes (diagnostique, vision,
projet urbanistique, outils adaptés, mise en œuvre et ajustements) ainsi que sur 7
stratégies d'aménagement (réconcilier espaces naturels et milieux bâtis, répondre
à l'ensemble des besoins en habitation, assurer l'accessibilité des services et des
emplois, favoriser la mobilité durable, concevoir des milieux de vis à échelle
humaine, opter pour un aménagement culturel du territoire et créer des systèmes
alimentaires durables). En conclusion, de par leur expérience, les petites et
moyennes municipalités ont un potentiel de consolidation énorme afin de créer de
nouveaux logements à l'intérieur des périmètres urbains.

Conférencier : David Paradis, directeur Recherche, formation et accompagnement chez Vivre en Ville

intervenants

+400
participants

8

https://www.youtube.com/watch?v=2pD4RYEUxH8
https://www.youtube.com/watch?v=-dRSbsH680w
https://vivreenville.org/notre-travail/publications/collection-%C2%A0outiller-le-quebec%C2%A0/2018/petites-et-moyennes-collectivites-viables.aspx


Potentiel de consolidation des quartiers centraux 11 min.

Miser sur la démocratie participative et l'appropriation citoyenne : ruelles
vertes, zéro déchet (défis pour les familles, commerces et administration
publique), projets participatifs citoyens (25 milieux de vie avec leur comité
citoyen et budget participatif de 10 000$ par année qu'ils sont libres d'investir
dans la transformation du domaine public) et faites comme chez vous (permet
aux citoyens de créer des potagers sur le domaine public).
Faire de l'arrondissement un territoire d'expérimentation : permettre aux
citoyens de transformer la mobilité de leur territoire grâce à un découpage en
une quinzaine de milieux de vie verts et actifs.
Transformer l'arrondissement en bureau de projet : changer la façon dont
l'administration prends des décisions afin de toujours faire primer la transition
écologique et la résilience pour l'ensemble des services de l'arrondissement
et de la planification à l'interne.

L'arrondissement de Rosemont-Petite-Patrie a démarré une démarche en 2010
afin de mettre en place une nouvelle gouvernance au service de la transition et
de la résilience, le tout grâce à trois champs d'action :

Gouvernance de la gestion de la transition écologique
dans les actions municipales

16 min.

25

Conférencier : François William Croteau, maire de Rosemont-Petite-Patrie

La Ville de Victoriaville a réalisée la démarche Municipalités amies du climat avec
Vivre en Ville qui s'insérait dans leur objectif de stimuler la revitalisation et
l'attractivité des quartiers anciens, identifié dans leur Plan d'urbanisme. La
démarche a permis d'associer le cœur original de la ville à un milieu faiblement
émetteur de CO2 et de regarder son potentiel d'accueil de population. Plusieurs
terrains sous-utilisés ont été identifiés et des scénarios d'occupation ont été
développés pour certains de ces secteurs. 

Résultat : le potentiel de redéveloppement est énorme en logements, commerces
et espaces verts. Cela permet ensuite de présenter le tout aux promoteurs
immobiliers et de voir comment la Ville peut créer un climat propice à ce genre de
développement (règlementation, incitatifs, sensibilisation, concertation et autres).
En plus des bénéfices face aux changements climatiques et à la qualité de vie, ce
type de projet au cœur de la ville a l'avantage de nécessiter très peu
d'investissements de sa part (nouvelles infrastructures routières, gestion des
eaux, etc.)

Conférencier : Jean-François Morissette, directeur du service de la gestion du territoire de Victoriaville

Aménager le territoire en s’adaptant aux changements
climatiques

12 min.

Depuis plusieurs années, la Ville de Gatineau est particulièrement affectée par
les changements climatiques (inondations, gel/dégel et plus encore). Malgré cela,
il n'est pas toujours facile d'agir en conséquence. Les décisions politiques à
l'échelle municipale sont trop souvent influencées par le besoin primaire
d'accroître la quantité de ménages sur son territoire afin de payer ses factures. Il
est donc essentiel de mettre en place des objectifs et règles au niveau national et
provincial. Ceux-ci serviront de garde-fous, mais doivent laisser une liberté de
gestion à l'échelle locale afin de prendre en compte les besoins spécifiques.

Conférencier : Maxime Pedneau-Jobin, maire de Gatineau

https://www.youtube.com/watch?v=Tu40Xsazi-k
https://montreal.ca/articles/agir-pour-lavenir-la-transition-ecologique-dans-rosemont-la-petite-patrie
https://www.youtube.com/watch?v=JfTLE7rAPBs
https://www.youtube.com/watch?v=JfTLE7rAPBs
https://vivreenville.org/notre-travail/projets/projets-en-cours/2019/municipalites-amies-du-climat.aspx
https://www.phareclimat.com/479-consolidation-urbaine-du-centre-ville-de-victoriaville
https://www.youtube.com/watch?v=eeESZL2W4N4


Table ronde 47 min.
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Animatrice : Pauline Robert, directrice adjointe du CRE Capitale-nationale
Intervenant.e.s : Maxime Pedneaud-Jobin, François William Croteau, Gérard Beaudet (professeur titulaire de l'école
d'urbanisme et d'architecture du paysage de l'UdeM) et Jean-François Morissette.

Afin de ne par répéter les erreurs du passé, il est nécessaire d'être conscient des
obstacles face aux changements que ce soit la compréhension des gens ou les
politiques. Il faut prévoir une méthode d'éducation, un espace de dialogue et des
règles structurantes. Par exemple, de vastes campagnes de sensibilisation au
national pourraient contribuer à amener un changement des comportements
comme elles l'ont fait pour plusieurs enjeux de société. La mise en place
d'incitatifs permettrait d'agir en complémentarité afin de stimuler l'adoption de ces
comportements.

Il faut aussi aller plus loin que les mesures facilement acceptables tel que le
recyclage et le compost. Nous devons nous donner des outils ambitieux et
ensuite les respecter. Afin de prendre de meilleures décisions pour l'intérêt public,
il est important de consolider les contre-pouvoir et de se donner le temps de faire
participer les citoyens.

En mobilité, l'aménagement du territoire permet de favoriser l'utilisation de
certains modes de transport (pistes cyclables, trottoirs, etc.), mais l'action à
prioriser devrait être celle de réduire les distances à parcourir. Par exemple, avec
la consolidation des quartiers près des services et le resserrement du périmètre
urbain.

Au niveau de la gouvernance, un changement de la culture organisationnelle
serait des plus pertinent. Au lieu de considérer les citoyens comme de simples
bénéficiaires du domaine publique, ils pourraient être envisagés comme les
propriétaires de celui-ci. Cela permettrait de combattre le cynisme actuel, de
revaloriser l'action locale de proximité et d'entraîner une meilleure compréhension
des actions actuelles et possibles des municipalités.

https://www.youtube.com/watch?v=HmfRQ0xR4GI
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STRATÉGIE #1 :

EXPLORER LES LEVIERS FINANCIERS
ET LES STRATÉGIES DE MISE EN
OEUVRE DU PEV 2030

       Le contenu et les orientations spécifiques du Plan pour une économie verte (PEV) 2030
ont surtout étés présentés lors de la première matinée (voir p.9) alors que ses leviers et
limites ont été soulignés à plusieurs reprises tout le long du Forum. Notons, par exemple,
l'appréciation de l'objectif d'équilibrer les investissements entre transport collectif et
transport routier par Samuel Pagé-Plouffe. Jérôme Dupras, quant à lui, a calculé un
investissement du PEV 2030 d'environ 6,5% pour les solutions basées sur la nature alors
que les recommandations se situeraient plutôt à 30-40%. Encore plus d'émissions de GES
pourraient donc être évitées avec un investissement plus grand dans les infrastructures
naturelles. Par exemple, toujours selon M. Dupras, la gestion durable des forêts en
Californie représente environ 80% des crédits du système de plafonnement et d'échange
des droits d'émission (SPEDE) alors qu'au Québec ce taux est de 0%.

Plusieurs limites au PEV 2030 furent abordées lors de la période d'échange avec le ministre
Benoit Charrette (voir p.10). Les plus significatives sont probablement l'absence de malus et
de test climat pour l'approbation des projets d'envergure. De façon générale, le PEV 2030
se concentre sur des mesures facilement acceptables par tous qui visent à inciter au
changement plutôt que de l'encadrer ou de progressivement l'imposer.

      Pour le CREGÎM, le PEV a le potentiel d'entrainer un changement important, mais il
reste à voir si ce potentiel sera utilisé à son maximum. Le PEV établis des cibles
ambitieuses parfois plus que d'autres, mais qui sont surtout réalisables ce qui est
également important. Il couvre plusieurs secteurs tel que la mobilité, le chauffage, les
énergies renouvelables, les procédés industriels, la gestion des matières résiduelles,
l'agriculture et la résilience. Notons particulièrement les séquences d'intervention
privilégiées qui sont très importantes (voir p.11). Pourtant, un malaise au niveau des
mesures en atténuation des émission des GES ressort du fait que les actions les plus mises
de l'avant ne sont pas nécessairement des mesures d'évitement. Par exemple, en mobilité,
selon cette logique, il faudrait surtout agir pour la priorisation du transport actif et collectif
avant le transport en auto solo, même électrique. Finalement, le CREGÎM tiens à souligner
l'importance d'investir également dans la mobilisation régionale comme ce fut le cas avec la
démarche Par notre propre énergie qui a amenée des résultats tangibles très intéressants.
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Benoit Charette, ministre de l'Environnement et de la Lutte contre les Changements
Climatiques (MELCC)
Jonatan Julien, ministre de l'Énergie et des Ressources Naturelles (MERN)
Andrée Laforest, ministre des Affaires Municipales et de l'Habitation (MAMH)

Ainsi que de 3 représentants du gouvernement du Québec : Josée Michaud (directrice de
programme et de mobilisation au MELCC), Dominique Deschênes (directrice générale des
opérations et de l'innovation du sous-ministériat à la Transition énergétique du MERN) et
Bernard Lamonde (directeur des secteurs résidentiel et transport du sous-ministériat à la
Transition énergétique du MERN).
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STRATÉGIE #2 : 

RASSEMBLER LES LEADERS DU
CLIMAT ET LES DÉCIDEURS PUBLICS

L'animation de Lauréanne Daneau, 
La prestance de Simon Thibault, 
Notre fierté régionale : la RÉGÎM et sa directrice Marie-Andrée Pichette
Les pistes d'action concrètes de Sarah Cain,
La vision de la gouvernance de François Croteau,

Plus de 1500 personnes se sont inscrites au Forum, auxquels s'ajoutent
des milliers de vue sur les réseaux sociaux. Plus de 50 leaders du climat
et décideurs publics ont pu s'exprimer lors des différentes matinées, sans
parler des échanges lors des salons des experts. Notons, entre autres, la
présence de 3 ministres provinciaux :

Sans compter la participation de centaines d'autres leaders du climat et décideurs publics
qui ont pu se laisser inspirer par les présentations, échanger dans les salons des experts et
découvrir les acteurs qui façonnent la lutte aux changements climatiques au Québec.

Les coups de coeur du 
Jour 1
Jour 2
Jour 3
Jour 4
Jour 5

CREGÎM

directrice générale du CRE Mauricie
directeur Capitale-nationale chez Propulsion Québec

maire de Rosemont-Petite-Patrie

avocate chez Cain-Lamarre
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STRATÉGIE #3 

METTRE DE L’AVANT DES PISTES
D’ACTIONS ET DES INITIATIVES
CONCRÈTES DE CHEZ NOUS

Au cours des 5 matinées du Forum, des dizaines
d'initiatives québécoises de lutte aux changements
climatiques ont été présentées ou nommées lors de
l'accueil des gens (sous la forme de vidéos), lors des
conférences, au cours des tables rondes et pendant les      
.

Bien sûr, il est aussi très intéressant de regarder quelles initiatives d'ailleurs au Québec
pourraient nous aider à réduire nos émissions de GES ou à augmenter notre résilience aux
impacts des changements climatiques.

Plusieurs initiatives de la Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine furent partagées de ces
différentes façons, dont : la RÉGÎM, le projet TCiTé, les capsules régionales Roulons
Électrique, la Pointe-au-Maquereau, Éco-vélo des Îles, la caractérisation des milieux
sensibles de la Haute-Gaspésie et le projet Opérations-Rives.

salons des experts. Les 5 infolettres partagés avec les participants pour résumer le
déroulement du jour précédant ont permis d'allonger encore plus cette liste de pistes
d'actions inspirantes.

Les coups de coeur du CREGÎM

La consolidation des milieux faiblement émetteurs de GES par la Ville de Victoriaville

À l'échelle d'une municipalité, certains secteurs, généralement les cœurs de villages, émettent
moins de GES de par leur proximité avec différents services. En incitant au développement à
l'intérieur de ces secteurs, une municipalité peu ralentir l'étalement urbain, protéger des milieux
naturels, éviter des dépenses en allongement de services (routes, gestion des eaux, etc.) et
diminuer les distances nécessaires à parcourir par ses citoyens. Vivre en Ville et son projet
Municipalités amies du climat a permis à Victoriaville de cibler ses milieux faiblement émetteurs, d'y
identifier les terrains sous-utilisés et de leur développer des scénarios d'occupation.

La règlementation pour la protection des milieux humides d'intérêt de la Ville de Laval
Un tel règlement visant à restreindre temporairement les constructions, ouvrages, travaux et
activités à l’intérieur de milieux humides d'intérêt et à prévoir des règles particulières en matière de
zonage, de construction et de délivrance de permis ou de certificats serait pertinent pour plusieurs
municipalités de notre région.

https://www.phareclimat.com/320-favoriser-le-transport-collectif-en-zone-peu-densifiee
https://www.phareclimat.com/520-regim-tcite
http://cregim.org/realisations/projets/roulons-electriques
http://cregim.org/realisations/projets/pointe-aux-maquereaux
https://www.phareclimat.com/464-encourager-la-mobilite-durable-chez-les-touristes-et-les-madelinots
https://www.phareclimat.com/411-caracterisation-des-milieux-sensibles-de-la-haute-gaspesie
https://www.phareclimat.com/448-operation-rives-assurer-la-qualite-des-milieux-riverains-et-aquatiques-de-la-riviere-bonaventure
https://www.phareclimat.com/479-consolidation-urbaine-du-centre-ville-de-victoriaville
https://www.laval.ca/Documents/Pages/Fr/Citoyens/reglements/reglements-et-permis/reglement-controle-interimaire-milieux-humides-septembre-2020.pdf
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D'autres pistes d'action intéressantes
L'utilisation des outils d'écofiscalité accessibles aux municipalités :
*L'écofiscalité représente aussi un outil clé à l'échelle provincial et fédéral, mais ici nous nous concentrons sur
les actions applicables par notre région.

Tarification et/ou redevances (malus) | Permet de contribuer au financement d'une
initiative de conservation ou d'un régime de règlementation, en plus d'influencer un
changement de comportement.
Contributions | pour fins de parcs, de terrains de jeux et d'espaces naturels OU à des
travaux ou des services municipaux
Fonds des municipalités pour la biodiversité | Actuellement non-disponible, restez à
l'affût pour son retour. 

L'attestation stationnement écoresponsable
développée par le CRE-Montréal

Le plan d'adaptation aux changements climatiques de la Ville de Trois-Rivières

Ce projet incite les propriétaires et gestionnaires de terrains en développement et de stationnements
à réaménager à adopter des pratiques écoresponsables tel que la plantation d'arbres, le choix d'un
revêtement perméable, l'installation de ruches ou nichoirs, le développement de bandes filtrantes et
la mise en place de panneaux de sensibilisation.

La sensibilisation et la formation

Suite à une analyse des vulnérabilités en lien avec les changements climatiques et d’une
appréciation des risques qui en découlent, la Ville de Trois-Rivières s'est dotée de plus de 50
actions qui lui permettront d’apporter une certaine résilience face aux changements climatiques. Une
telle démarche serait des plus bénéfiques pour les municipalités de la région.

Le plan de mobilité durable de la Ville de Drummondville
Les municipalités ont des responsabilités importante pour la mobilité
durable de leur population et ce même avec la présence de la RÉGÎM
sur notre territoire. En effet, ils peuvent travailler entre autres sur la
gestion de la demande. Par exemple, en développant des pistes
cyclables, des trottoirs, des bornes de recharge, des porte-vélos ou
encore en ajustant son aménagement du territoire afin de raccourcir
les distances entre les citoyens et les services.

Les possibilités sont infinies. Par exemple, une formation sur l'efficacité énergétique à tout
les demandeurs de permis de rénovations ou de construction, un guide de sensibilisation à
l'économie circulaire pour les nouvelles entreprises de la municipalité ou encore une
patrouille de sensibilisation aux risques d'inondation. 

https://snapquebec.org/notre-travail/fonds-des-municipalites-pour-la-biodiversite/
https://stationnementecoresponsable.com/
https://www.v3r.net/services-au-citoyen/environnement/lutte-aux-changements-climatiques#adaptation-aux-changements-climatiques
https://www.drummondville.ca/projets-majeurs/mobilite-durable/
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STRATÉGIE #4

DÉVELOPPER LES CONNAISSANCES,
PARTAGER DE L’INFORMATION,
ÉCHANGER AVEC DES EXPERT.E.S

Le Forum a permis de partager une expérience très riche par rapport aux 5 thématiques de
la programmation. Les présentations et les tables ronde ont permis à des experts de divers
milieux d'échanger et de transmettre leurs connaissances et leurs expériences. Certains
commentaires et réflexions ont particulièrement attirées l'attention du CREGÎM, les voici :

« Les municipalités font déjà de l’économie de partage, avec les bibliothèques, par
exemple. Pourtant il y a des freins pour partager une flotte de véhicules, (...) on s’invente
des freins. » - Benoit Delage, directeur général CRE de l’Outaouais.

« On soutient l’acquisition mais pas la réduction : l’acquisition de véhicules électriques est
subventionnée mais il n’y a pas de stratégie financière pour la réduction de la flotte de
véhicules. (...) Or, on n’a pas besoin d’autant de véhicules. » - Catherine Morency, titulaire
de la Chaire Mobilité et de la Chaire de recherche du Canada sur la mobilité des personnes

Les coups de coeur du CREGÎM

« Faire la transition énergétique, ce n’est pas juste une question d’avoir de l'argent pour la
faire, c’est une question d’arrêter d’investir dans le problème. » - Pierre-Olivier Pineau, 
 titulaire de la chaire de gestion du secteur de l’énergie, HEC Montréal

Autant que le PEV, ses objectifs et ses investissements soient intéressant, nous espérons
que le gouvernement ajustera l'ensemble des décisions de ses ministères afin que celles-ci
soient cohérentes avec les objectifs de réduction des émissions de GES. Le nouveau rôle
du MELCC de par la loi 44, comme conseiller du gouvernement, donne espoir quant à
l'émergence d'une telle gouvernance intégrée.

La réduction de la consommation passe souvent par l'optimisation de l'utilisation des biens
déjà en circulation et donc leur partage. Les municipalités pourraient assumer un rôle très
pro-actif afin de développer encore plus cette économie de partage.

Alors que plusieurs acquisitions écoresponsables (véhicules, produits d'hygiène, barils
d'eau, couches lavables) sont accompagnés d'incitatifs, le geste de se départir lui est très
peu mis de l'avant et encouragé. Il s'agit pourtant de la première chose à faire !
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« Le législateur a délégué aux municipalités le pouvoir d'agir en matière d'environnement et
lui a même donné un rôle de fiduciaire de l'environnement. Il s’agit de bien utiliser ses
pouvoirs et de faire preuve de créativité. » – Sarah Cain, avocate Cain-Lamarre,
spécialisée en droit municipal et de l'environnement

« Il faut mieux équiper les citoyens et les citoyennes, consolider le contre-pouvoir citoyen,
ça nous aide à prendre les meilleures décisions. » – Maxime Pedneaud-Jobin, maire de
Gatineau

« Il faut des changements dans la gouvernance en misant (notamment) sur la démocratie
participative et l’appropriation citoyenne comme catalyseur d’intégration et de transition. » –  
François Croteau, maire de Rosemont–Petite-Patrie

« C’est une fierté pour les Gaspésiens et les Gaspésiennes,
ce qu’on a fait. Allez de l’avant, soyez innovants, et soyez
fiers! » - Marie-Andrée Pichette, Régie intermunicipale de
transports Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine (RÉGÎM)

« (L'automobilité est) un système qui rends une part importante de la population captive de
l'automobile. Je préfère ici le mot captif au mot dépendant, parce qu'il évite de mettre
implicitement le blâme sur les individus. (...) Pour beaucoup de québécois et québécoises, il
n'y a pas d'alternatives viables pour une partie importante de leurs déplacements
quotidiens. Mais cette captivité peut aussi être perçue, c'est-à-dire que des alternatives
existent mais elles leur sont inconnues, ne sont pas considérées ou simplement rejetées
pour différentes raisons de préférences. » - Jérôme Laviolette, Doctorant en planification
des transports et mobilité, Chaire Mobilité, Polytechnique Montréal

Une grande part de la population souhaite plus d'innovations
pour l'environnement. Il faut donc être fier d'en réaliser !

L'implication citoyenne est souvent sous-utilisée à l'échelle municipale. Elle est parfois
même considérée comme un frein à l'action. Pourtant, dans les bonne conditions, elle
s'avère plutôt être une clé du succès de par la revalorisation de l'action locale de proximité
et l'éducation face aux enjeux et bénéfices.



 

MAINTENANT QUOI ? 

Vous voulez continuer à être inspiré par les réalisations d'autres acteurs d'ici même au
Québec ? Visitez régulièrement la plateforme web Phare Climat. Vous y trouverez la
description d'une foule de projets; leurs sources de financement, leviers stratégiques,
partenaires et plus encore.

Maintenant que nous en savons plus sur les pistes d'action concrète de lutte aux
changements climatiques, que nous reste-t'il à faire ? Passer à l'...
 

ACTIONACTION
Le Forum a permis de prendre connaissance des possibilités financières, règlementaires et
légales dans la lutte aux changements climatiques. Il est donc temps de les utiliser à leur
plein potentiel. Pour ce faire, tous ont leur rôle à jouer : municipalités, ministères,
entreprises, organismes et citoyens. Il faut bien s'entourer, concerter, s'informer mais
surtout oser ! Oser prioriser l'environnement, oser agir même dans l'incertitude des
prévisions climatiques, oser en parler autour de soi et oser innover.

33

N'hésitez pas à contacter le CREGÎM pour de l'aide dans vos projets à caractère
environnemental !

https://www.phareclimat.com/
https://www.phareclimat.com/
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